Pension OSSOM : Un an de réflexion possible pour les 55-60 ans
À partir du 1er janvier 2007, la loi du 20 juillet 2006 fixe l’âge normal de prise de cours de la pension OSSOM à 65 ans. Il est toutefois possible, moyennant réduction, de la demander à partir de 60 ans.

· Vous avez moins de 60 ans au 1er janvier 2007 ?
· Vous remplissez en 2006 la condition d’âge pour demander votre pension ?

Pour rappel :

· 55 ans pour les femmes
· un âge variant avec la durée des cotisations à l’OSSOM pour les hommes. C’est-à-dire : 10 ans de cotisation = 60 ans d’âge ; 12 ans = 59 ans ; 14 ans = 58 ans ; 16 ans = 57 ans ;  18 ans = 56 ans ; 20 ans et plus = 55 ans.) 
Vous voilà devant une alternative : prendre votre pension en 2006 encore ou attendre 60 ans au plus tôt.

Vous êtes autorisé(e) à reporter votre décision jusqu’au 31 décembre 2007, afin de pouvoir réfléchir et vous renseigner éventuellement sur les montants espérés. Il s’agit là d’une mesure transitoire.
Si vous décidez de demander votre pension en 2007, vous devez impérativement lui faire prendre cours au plus tard le 31 décembre 2007. 

Si vous décidez de ne pas prendre votre pension en 2007, il vous faudra donc attendre d’avoir 60 ans au minimum.
La capitalisation de vos cotisations (au taux de 3,75 % au lieu de 4,25 %) et l’indexation de votre pension continueront à jouer jusqu’à votre prise de pension, mais au plus tard jusqu’à vos 65 ans.
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